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Cette documentation réunit les points essentiels
de la représentation fiscale  

et des plus-values immobilières
relatives aux non-résidents.

Tous les textes, instructions fiscales  
et formulaires fiscaux 
sur notre site internet
www.accrediteco.fr

N’hésitez pas à nous contacter au 
+33 (0)1 42 44 12 50
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Présentation du représentant fiscal

g Qui sommes-nous ? 
Un établissement privé, spécialiste de la repré-
sentation fiscale et titulaire d’un agrément  
délivré par la DGFIP.

g Notre mission :

 
value pendant la durée de la prescription fiscale,

(lorsque la cession est réalisée par une société 
non européenne).

 
cession et ajustés selon la nature du dossier. Ils 
sont déductibles dans le calcul de la plus-value et 

g Quand devez-vous recourir à nos 
services ?

€,
– et si l’immeuble est détenu depuis moins de 

value).
€ s’apprécie par indivisaire et 

hors mobilier justifié. 
 : tenir compte 

 dans tous les 
cas.

 
– si les quote-parts additionnées de tous les 
associés personnes physiques non-résidents 

€, et que le bien a 

– si une société étrangère est associée : quels 
que soient la durée de détention du bien et le 

Êtes-vous non-résident ?

g Si vous êtes une personne physique : 
Lorsque vous ne déposez aucune déclaration 
portant sur l’ensemble de vos revenus en France, 
vous êtes non-résident même si vous déclarez 
des revenus fonciers en France.
Cette qualité sera appréciée au jour de la signa-
ture de l’acte.

g Si vous êtes une société : 
Lorsque le siège social est situé hors de France.

Quand déposer une déclaration 
2048 ?

g Dans tous les cas,  

Non-résidents

≥
pour les personnes physiques)

≤ € (sauf cession de titres 
et personne morale) 

Résidents

≥

≤ € (sauf cession de titres)
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Plus-values réalisées  
par des personnes physiques

g Calcul de la plus-value imposable

d’acquisition,
 

ème année révolue,
€ pour chaque indi-

€ pour un couple marié ou lié par 

 
résidence fiscale du cédant (cf tableau infra).

g Prix de cession
Il est majoré des indemnités payées par l’acqué-
reur en lieu et place du vendeur.
Il est réduit, sur justificatifs, des frais supportés 
par le vendeur : honoraires de representant fiscal,  

mandataire, diagnostics obligatoires, indemni-

g Prix d’acquisition

valeur portée dans la déclaration de succession 
ou dans l’acte de donation.

-
tant réel (honoraires notaire, commission, droits 

Pour les acquisitions « contrat en mains » : aucun 
frais ne peut être déduit.

réel (frais d’acte et droits de mutation).

 
d’acquisition, lorsque le contribuable cède le 

  

g Exonérations

la cession d’immeuble réalisée par des non-rési-
dents sous les conditions suivantes :
– être ressortissant d’un Etat membre de l’Espace 
Economique Européen, ou bénéficiaire d’une 
convention internationale (sous conditions),
– avoir été fiscalement domicilié en France 

années consécutives,
er jan-

vier de l’année précédant celle de la cession,

er

  

 € 
Les plus-values de cession d’immeubles, de 

€
CGI). Ce plafond s’apprécie bien par bien et non 
annuellement.
– En cas de cession d’un bien détenu en indivi-

€ s’apprécie au regard de 
chaque quote-part indivise.

 
communs en biens, le seuil s’apprécie au regard 

– En cas de cession isolée de l’usufruit ou de 
la nue-propriété, le seuil s’apprécie en tenant 
compte de la valeur en pleine propriété de la 
quote-part cédée.
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– En cas de cession de plusieurs parcelles ou 
€ 

global

 cession par des organismes et 
Etats étrangers, par des titulaires de pensions de 

opération de remembrement, cession réalisée 
au profit d’organismes en charge du logement 

Plus-values réalisées  
par des sociétés de personnes

g Sociétés ayant leur siège social 
en France, soumises à l’impôt sur le 
revenu (SCI, SNC, GFA…)

 (calcul p. 2 

La plus-value est imposée selon la quote-part et 
le pays de résidence de chaque associé. 

€ n’est toutefois appliqué 
qu’une seule fois, quel que soit le nombre des 
associés.

reportée en p. 2)

g Exonérations
€ s’apprécie au niveau du 

 
 

possession,

e du CGI) ne peut pas 
s’appliquer (seuls les associés résidents français 

-
dence principale).
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Plus-values réalisées  
par des personnes morales

g Plus-value réalisée par des sociétés 
domiciliées hors de l’Union européenne 
ou dans un ETNC (Etat ou Territoire 
non coopératif)

-
sonnes physiques (cf supra). Toutefois, il y a plu-

réels peuvent être retenus (pas de forfait de 

reconstruction et agrandissement uniquement 
(et non l’amélioration),

ère année pleine,
-

tion,
€,

Le représentant fiscal est également responsable 

les sociétés non établies dans la Communauté 
Européenne.

g Plus-value réalisée par des sociétés 
domiciliées au sein de l’Union européenne 

er

-
dentes de France.

g Imputation de l’impôt sur la plus-value  

les sociétés dû par la société ; s’il s’avère supé-

restitué sous certaines conditions.

Taxe annuelle de 3%  

g Toutes les personnes morales qui, directe-
ment ou indirectement, possèdent des immeu-
bles situés en France, ou des droits réels portant 

Le représentant fiscal est responsable du paie-
-

ble par une personne morale non établie dans la 

-
rains et Institutions publiques

– dont les actions, parts et autres droits font l’ob-
jet de négociations sur un marché réglementé.

France, dans un Etat membre de l’Union euro-
péenne ou dans un pays ou territoire ayant 
conclu avec la France une convention d’assis-
tance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales, ou dans un Etat ayant 
conclu avec la France un traité leur permettant 
de bénéficier du même traitement que les enti-
tés ayant leur siège en France :
– dont la quote part de l’immeuble détenu en 
France ou les droits réels ont une valeur vénale 

€ -
dits biens ou autres droits (si détention d’une 

bien par bien),
– ou les caisses de retraite et autres organismes 
reconnus d’utilité publique ou dont la gestion est 
désintéressée et dont l’activité ou le financement 
justifie la propriété desdits biens,

-
-

tains fonds de placement immobilier,
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– ou qui communiquent chaque année ou pren-
nent et respectent l’engagement de communi-

situation, la consistance et la valeur des immeu-
er janvier, l’identité et l’adresse 

de l’ensemble des actionnaires, associés ou autres 

droits, ainsi que le nombre des actions, parts ou 

– ou qui déclarent chaque année au plus tard 

er janvier, l’identité 
et l’adresse des actionnaires, associés ou autres 

ainsi que le nombre de titres détenus par chacun 
er janvier.

Travaux déductibles 
(Conditions ci-dessous)

g 

après l’acquisition (sauf 
),

g 
conditions :

 
ration*.  

-

 Dès lors sont 

même,
-

tallés par une entreprise.

l’achèvement sont déductibles.

-

-

des  du cédant prouvant le 
paiement.
*Les dépenses d’amélioration ont pour objet d’apporter à l’ im-
meuble un équipement ou un élément de confort nouveau ou 
mieux adapté aux conditions modernes de vie (création d’un 
ascenseur, double vitrage, création d’une salle de bain, …).

Les travaux de rénovation, entretien et réparation ne sont pas 
déductibles dans le calcul de la plus-value.
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Cas particuliers

g Mobilier
La valeur du mobilier, cédé avec l’immobilier, ne 
peut être déduite dans le calcul de la plus-value 

vénale au jour de la cession soient justifiées (pro-
duction de factures, inventaire de commissaires-
priseurs, etc.).

g Partage

biens indivis :

g Taxe sur les terrains nus
Le représentant fiscal garantit le paiement de la 

-

d’acquisition actualisé. En l’absence d’éléments 

g Cession de parts sociales et 
d’actions, nous contacter. 

Taux d’imposition

Personne physique

hors ETNC

er

Société de personnes française 
(SCI,…)

Associé personne physique

hors ETNC

er

Associé personne morale

hors ETNC

Autres sociétés

hors ETNC

Marchands de biens  
(depuis 1er janvier 2010)
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Pays européens et assimilés

Lettonie
Lituanie

Belgique
Bulgarie
Chypre Norvège

Danemark Pays-Bas
Espagne Pologne
Estonie Portugal
Finlande
France
Grèce

Hongrie
Irlande
Islande
Italie

* à l’exception des Iles vierges britanniques, Jersey, Guernesey, 
Ile de Man

Barème de l’usufruit

Nouveau barème (CGI, art 669)
Âge de l’usufruitier Valeur de l’usufruit

≥

Notes


